Coord21
Association des coordinateurs d'Agendas 21 de Suisse romande et du Tessin
DEMANDE D’ADHESION
Je, soussigné-e, déclare par la présente adhérer à l'association Coord21, avoir pris connaissance des ses statuts et m'engager à les respecter.
Raison sociale exacte:
Responsable

Nom 





Prénom:
Fonction : 

Adresse postale:
NPA / Localité:
Tél.:





 Fax : 

E-mail : 




Site Internet :

Personne de contact pour l’Association Coord21 (si différente du Responsable, ci-dessus)

Nom : 





Prénom:
Fonction : 

Adresse postale :

NPA / Localité :
Tél.:





 Fax : 

E-mail :
Veuillez notez que votre adhésion prendra effet qu'après le paiement de votre cotisation annuelle. Un bulletin de versement vous sera transmis dans le courant de l'année. La page suivante donne les objectifs, le mode de calcul et une valeur indicative de la cotisation annuelle pour les collectivités membres.
Cette adhésion sera automatiquement renouvelée chaque année dès lors que le montant de la cotisation annuelle sera acquitté.
Toutes les informations contenues dans la demande d’adhésion sont considérées comme confidentielles et ne sont utilisées qu’à l’usage interne de l’Association.
Veuillez nous retourner votre demande dûment remplie et signée par courrier postal à l'adresse suivante: 

Secrétariat de l'association Coord21
Fondation O2, Ruelle des Marronniers 3, Case postale 2134, 2800 Delémont 2.
Lieu et date : 


Timbre de l’entreprise : 


             Signature autorisée :

…………………………






            …………………………
Cotisations annuelles des membres
Objectifs
Les comptes de l'association Coord21 sont alimentés par les cotisations de ses membres. Les cotisations servent uniquement à couvrir le mandat du secrétariat, y compris la mise à jour du site internet. 
Le financement de projet commun se fait selon un accord entre les membres concernés et hors du cadre de l'association.

Mode de calcul

Un montant total pour la somme des cotisations à collecter auprès des membres est déterminé lors de l'Assemblée générale annuelle.

Les cotisations individuelles sont ensuite composées d'une part fixe de CHF 100.- et d'une part variable, pondérée par le nombre d'habitants de la collectivité publique en question. Ce mode de calcul permet de ne pas porter préjudice aux petites collectivités dont les ressources sont limitées. 
La cotisation d'un canton est calculée en prenant le nombre total d'habitants, sans soustraire le nombre d'habitants des communes du canton membres de Coord21.

Source pour le calcul du nombre d'habitants des collectivités membres: Office fédéral de la statistique, Bilan de la population résidante permanente (total) selon les districts et les communes. Année: dernière disponible. Accessible à: http://www.bfs.admin.ch
Valeurs indicatives pour la cotisation de membre annuelle
Les valeurs suivantes correspondent au scénario pour l'année 2010, avec un montant total des cotisations collectées de CHF 10'000.
	Nombre d'habitants 
de la collectivité
	Montant cotisation
(en CHF)

	200
	101

	500
	102

	1'000
	103 

	2'500
	107

	3'500
	110

	5'000
	114

	10'000
	135

	20'000
	162

	30'000
	197


Secrétariat de l'association Coord21
Fondation O2, Ruelle des Marronniers 3, Case postale 2134, 2800 Delémont 2, tél  +41 32 420 88 94, info@coord21.ch


